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Maison des Associations                
Espace Clément MAROT        Mail: arc_cahors@laposte.net 
      46000 Cahors      
Tel 06 32 38 29 26  

          

 
La 1ere Compagnie d’Arc de Cahors organise une Compétition 

Tir en Salle spéciale Débutants 

 Dimanche  17 mars 2023  
a la salle D’entrainement Du club 

Gymnase henri thamier parkinG luDo rolles 
 

Arbitre :  Thérèse Droui  
 

   

 
Fin de la compétition 
 vers 17h00 
  
 
 

 
Conditions : licence en cours de validité (compétition ou Loisir) ou pièce d’identité 
Tenue blanche ou de club recommandée, chaussures de sport obligatoires 
(Jeans à proscrire, c'est une rencontre sportive). 
 
Nombre de places limité 
 
Engagements :  5€ toutes catégories confondues. 

 
Inscriptions :   UNIQUEMENT sur arc_cahors@laposte.net au plus tard le Jeudi  14 Mars.  
 
 
 
 

                                                                              
  

 

Horaires Spéciale Débutants 
Ouverture du Greffe 13h30 
Echauffement 20mn 13h50 

Début des tirs 14h15 



 
 
 
 
 

Règlement compétition spéciale débutants 
 

Les compétitions spéciales débutants ont pour objectif de faire se 
rencontrer les débutants des clubs voisins et de les motiver à la 
compétition. Elles sont donc destinées principalement aux archers n’ayant 
pas participé à plus de DEUX compétitions officielles (dérogation possible 
sur demande). 

 
La compétition se déroulera en 2 séries de 7 volées de 3 flèches avec les 
feux chronotir. 

 
Il y aura donc 8 catégories (Hommes et Femmes) pour cette compétition :  

o U13 
o U15 et U18 
o U21 et Séniors (1,2,3) 
o U11 

 
Les blasons et distances de tir seront répartis de la façon suivante : 

o U13 sur blasons de 122 à 18 mètres 
o U15 et U18 sur blasons de 80 à 18 mètres 
o U21 et Séniors (1,2,3) sur blason de 60 à 18 mètres 
o U11 sur blason de 80 à 10 mètres 

 
Afin d’initier les débutants aux compétitions officielles les 3 flèches tirées 
seront identiques et marquées avec les initiales (pas sur les plumes). 
 
La tenue sera dans la mesure du possible la tenue du club ou blanche (jeans 
à proscrire), les chaussures de sport sont obligatoires (pour les 
accompagnateurs également). 


